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  Depuis l’adoption du nouveau Code pénal dans les années 1990, la pratique expertale,
psychologique et psychiatrique, s’est considérablement développée en France; le recours à
l’expertise représente actuellement une étape incontournable dans de nombreuses procédures
judiciaires. L’article 156 du Code de procédure pénale pose le cadre de la sollicitation d’une
expertise judiciaire : “Toute juridiction d'instruction ou de jugement, dans le cas où se pose
une question d'ordre technique peut, soit à la demande du ministère public, soit d'office, ou à
la demande des parties, ordonner une expertise”. 

  Les experts judiciaires, psychologues ou psychiatres, sont des professionnels inscrits sur
des listes locales ou nationales. Ils sont sollicités parce qu’ils disposent de connaissances et
de compétences singulières dans un domaine, ici psycho-légal ou médico-légal, et ils réalisent
un travail que le juge ne pourrait effectuer lui-même. 

  Toutefois, les expertises psychologiques et psychiatriques font l’objet de critiques et de
remises en question. Elles sont souvent perçues comme trop subjectives, manquant de
rigueur et de méthodes, offrant peu de certitude dans leur évaluation, notamment au regard
des désaccords entre experts dans le cadre d’une même affaire. Si la Conférence de
Consensus sur l’expertise psychiatrique a permis de dégager des orientations dans la
réalisation des expertises, dans la formation des experts et dans le tutorat des jeunes experts,
qu’en est-il aujourd’hui de l’évolution des expertises psychologiques ? 

   Cette journée, organisée dans le cadre de la formation des étudiants de Master 2 en
Psychocriminologie à l’Université Grenoble Alpes, vise à réaliser un état de la question sur la
thématique de l’expertise judiciaire au pénal, en particulier concernant l’expertise
psychologique. Au travers de regards pluridisciplinaires, elle interrogera les professionnels du
droit sur leurs attentes concernant l’expertise, sur les critiques qui peuvent être formulées à
son égard ; mais aussi les experts et chercheurs, ainsi que des psychologues en formation qui
feront le point sur les données scientifiques récentes concernant les objets évalués dans le
cadre de l’expertise psychologique. 

  Cette journée d’étude vise à favoriser les échanges, les perspectives de développement et
les innovations pratiques et scientifiques, dans le domaine de l'expertise judiciaire en contexte
pénal.
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Regard d'une magistrate du siège sur l'expertise judiciaire en contexte pénal
Mme Valérie Dinot - Vice-Présidente chargée de l’Instruction, Tribunal Judiciaire de Grenoble 

Temps d’interaction

PROGRAMME DU VENDREDI 17 MAI 2024

9h00 - 9h20

9h20 - 9h50

9h50 - 10h20

11h00 - 11h20

11h20 - 11h50

12h10 - 12h30

11h50 - 12h10

14h00 - 14h30

14h30 - 15h00

15h00 - 15h15

15h15 - 15h30

15h30 - 15h50

15h50 - 16h10

16h10 - 16h30

PAUSE DU MIDI 12h30 - 14h00

10h20 - 10h40

Évaluation de l’histoire de vie du sujet 
Mmes Emma Berteaux, Hélène Perraut, Madisson Ravaux et Rhéa May Taleb - Etudiantes en
Master 2 Psychologie

PAUSE 

Discours d’accueil
Mme Valérie Moulin - Maître de conférences, Université Grenoble Alpes, LIP/PC2S

Regard d'une avocate sur l'expertise judiciaire en contexte pénal 
Me Alice Nallet - Avocate au Barreau de G renoble

Temps d’interaction

10h40 - 11h00

Évaluation de l’état mental du sujet au moment des faits
Mmes Amandine Bac, Jessica El Bazouni, Léane Estable et Mr Jean-Jacques Noel Jean - Etudiants
de Master 2 Psychologie 

Évolution de la théorie et des enjeux de l’expertise psychologique
depuis les années 80
Mr Jean-Marc Jouffe - Psychologue expert près la Cour d’Appel de Grenoble

Temps d’interaction

Conseils aux futurs experts psychologues 
Mme Nelly Janin Quercia - Psychologue experte près la Cours d’Appel de Grenoble

Regard d'un psychiatre sur l'expertise judiciaire en contexte pénal
Dr Philippe Vittini - Psychiatre expert près la Cour d’Appel de Grenoble

PAUSE 

Évaluation de la personnalité du sujet
Mmes Nahia Amand, Celia Carrillo, Lucie Diaz et Laura Tomas - Etudiantes en Master 2
Psychologie

Évaluation du discours du plaignant 
Mmes Emma Germanaud, Jessica Penalver, Lydvine Ruffieux et Pauline Touveneau - Etudiantes
en Master 2 Psychologie

Temps d’interaction



ACCÈS À L’AMPHITHÉÂTRE MACI
339 AVENUE CENTRALE, 38400 SAINT-MARTIN-D'HÈRES

Sortez à l’arrêt Gabriel Fauré - Tram B ou C
L’amphithéâtre se trouve à côté de l’arrêt

Accès en voiture : des parkings sont à votre
disposition partout sur le campus 

COMITE D’ORGANISATION

Moulin Valérie, Enseignante-chercheuse, Maître de Conférences, Université
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